
Ordonnance relative au Fief Sainte, Helene. 
senis : &c. 

Le dix-huit novembre mil neuf cent seize, pardevant 
Edward Chepmell Ozanne, ecV,yer,Baillif; pre- 

seigneur du Fief 
etant etranger 
ennemi et 
interne, 
procedures A 

Sur les representations faites a la Cour par les suivre J?ar ceux qui desirent 
Officiers du Roi que Monsieur Michel Czene, Seigneur :t:~~Je~es 
a cause de Dame Margarethe von Gersdorff sa femme rentes dues sur ' . - ' - ,,ledJtFlef. 



ORDONNANOES 

du Fief Sainte Helene en la paroisse de Saint Andre, 
est un etranger ennemi et est presentement interne 
en Angleterre, et que ceux qui desirent acheter des 
terres situees sur le dit Fief ou des rentes dues sur les 
terres sur le dit Fief ne peuvent pas passer leurs contrats 
ne pouvant pas obtenir le conge du dit Seigneur ; 

La Cour, ouies les conclusions des dits Officers a 
ordonne et ordonne :- 

1.-'-Le dit Fief Sainte Helene, avec tous ses 
<lignites, profits, casualites, treiziemes, prerogatives, 
eonges, cours, emoluments, revenus, et droits quel­ 
conques, seront sequestres aux mains des Officiers du 
Roi, pour le compte de qui il appartiendra, et ce 
jusqu'a nouvel ordre. 

2.-Les acheteurs de terre situees sur le dit Fief, 
ou de rentes dues sur les dites terres, pourront passer 
leurs contrats et obtenir acquits de treizieme, en 
produisant un conge signe d'un des Officiers du Roi. 
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